
 

 
 
Administrer le Code au lieu de l’Appliquer 
 
 

DESCRIPTION DU COURS 
 
CLIENTÈLE 
 Effectifs municipaux responsables de l’émission des permis de construction.  
 
PRÉSENTATION DU COURS 
En constante écoute du monde municipal, Bâti Consult innove en préconisant une approche qui facilite 
l’émission des permis de construction. Une pratique bien ancrée est de demander aux officiers municipaux 
de maîtriser le Code du bâtiment au même titre que les concepteurs.  
 
Un non-sens qui justifie de changer cette pratique ! Les officiers municipaux ne sont pas, du moins pour la 
plupart des concepteurs mais bien des généralistes, toutefois c’est la compétence que l’on exige tacitement 
dans leurs tâches quotidiennes. 
 
 
 
 
 
MODE DE FORMATION 
 En ligne 
 Une formation personnalisée est également possible à vos bureaux.  
 
OBJECTIFS 
 L’objectif de cette formation est d’administrer le Code au lieu de l’appliquer. En d’autres termes se 

familiariser avec les différentes classifications, la terminologie et les domaines d’application. Dans la 
réalité municipale, les dispositions administratives prévues à la Division C doivent être supprimées et 
greffées au Règlement sur les permis et certificats. Plusieurs recommandations transmises lors de la 
formation visent à obtenir un règlement efficace.       

 
MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT 
 Cours magistral et approche interactive. 
 
DOCUMENTATION 
 Les participants doivent prendre leurs notes. 

Pré requis Co requis Étape suivante 

--- 
 

--- 
 

projet de règlement 

BC-01 


